
Direction des familles et de la petite enfance
Sous-Direction de l’Accueil de la Petite Enfance

202 4  DFPE  159  Subventions  complém en t a i r e s  en  lien  avec  les  augme n t a t ions
salariales  conventionnelles  et  le  soutien  aux  associa tions  en  difficulté  (3  843  133
€)  

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Depuis  plusieurs  années ,  l’ensemble  des  gestionnai r es  de  structu r e s  d’accueil  de  la
petite  enfance  traverse n t  un  moment  complexe,  marqué  par  une  crise  de
recru t e m e n t  forte,  mais  aussi  des  débats  au  reten tissem e n t  national  relatifs
notam m e n t  à  la  question  de  la  qualité  de  prise  en  charge  des  enfants ,  ou  encore  au
mode  de  financem e n t  et  à  ses  dérives.  

Les  gestionnai re s  associa tifs,  dont  la  présence  est  par ticuliè re m e n t  forte  et
structu r a n t e  sur  le  terri toire  parisien,  sont  aujourd’hui  fragilisés,  et  nombre
d’entre  eux  voient  la  pérenni té  même  de  leur  projet  être  inter rogé e .  Cette
fragilisa tion  tient  à  une  très  forte  tension  entre  les  recet t es  de  ces  structu r e s ,
aujourd’hui  largem en t  financées  par  la  CAF  «  à  l’activité  »  dans  le  cadre  de  la  PSU
et  qui  ne  tiennen t  pas  compte  du  «  socle  »  fondam en t a l  qui  devrai t  pouvoir  être
garan ti  à  chaque  structu r e ,  des  dépens es  qui  ont  été  dynamiques  (forte  inflation
des  fluides,  évolution  des  salaires,  etc.),  et  enfin  une  crise  de  recru te m e n t  qui  vient
in  fine  mett re  en  péril  l’ensemble  des  recet t e s  d’activité  (la  baisse  du  nombre
d’enfants  accueillis  faute  de  professionnels  se  traduisan t  par  une  baisse  des
participat ions  familiales  mais  aussi  une  baisse  des  recet t e s  de  PSU,  en  raison  de  la
tarification  à  l’activité).  

Pour  sa  par t ,  consta t a n t  les  effets  délétè r e s  de  la  PSU  sur  le  secteur  associatif,  et
égaleme n t  concerné e  en  tant  que  gestionnair e ,  la  Ville  de  Paris  plaide  de  façon
constan te  depuis  plusieurs  années  pour  une  profonde  réforme  du  mode  de
financem e n t  de  l’accueil  de  la  petite  enfance  privilégian t  un  financem e n t  au  forfait
plutôt  qu’à  l’activité  :  cette  évolution  est  plus  que  jamais  nécessai re .  En  ce  qui  a
trait  à  son  lien  avec  les  associa tions,  la  Ville  de  Paris,  par  un  soutien  constam m e n t
renouvelé  et  renforcé  ces  derniè r es  années ,  est  aux  côtés  du  secteu r  associa tif,  qui
offre  près  de  11  000  places  sur  le  terri toi re  au  total.  La  Ville  est  ainsi  liée  par  une
convention  pluriannue lle  d’objectifs  avec  près  de  100  acteurs  associa t ifs,  sur  tout
le  terri toi re .

Dans  ce  contexte  de  fragilisa tion  des  associa tions ,  et  comme  pour  l’ensemble  des
gestionnai re s ,  l’enjeu  de  l’att rac tivité  des  métiers  de  la  petite  enfance  est  central .
Au-delà  de  l’enjeu  du  niveau  des  rémuné r a t ions  en  tant  que  tel,  les  18  dernie r s
mois  ont  ainsi  été  marqués  par  des  tensions  fortes,  liées  à  la  concur r e nc e  qui
existe  entre  les  acteur s  associa tifs  pour  recru t e r  et  fidéliser  leurs  équipes .



Différente s  conventions  collectives  du  champ  de  la  petite  enfance  ont  acté  des
revalorisa t ions  de  rémuné r a t ion  tout  au  long  de  l’année  2024.  

La  convention  collective  ALISFA  (CC83),  a  acté,  la  première ,  au  1er  janvier  2024,
des  mesure s  de  revalorisa t ions  des  rémuné r a t ions  correspond a n t  à  150€  nets  par
mois  par  professionnel  auprè s  des  enfants .  Pour  la  Ville,  qui  est  liée  avec  des
acteurs  relevant  de  cet te  convention,  ces  évolutions  ont  conduit  à  rehauss e r  les
subven tions  pour  prendre  en  charge  1/3  de  cette  hausse ,  par  cohére nc e  avec  la
part  que  représ en t e  la  Ville  de  Paris  dans  la  struc tu r e  de  financem e n t  de  ces
associa tions.  

Afin  d’accompa g n e r  ces  hausses  de  rémuné r a t ion ,  la  CNAF  a  mis  en  place  un
disposi tif  de  finance m e n t ,  le  bonus  attrac t ivité ,  calculé  à  par ti r  d’une  aide  à  la
place  agréé e  et  d’un  ratio  de  professionnels  déterminé  par  la  CNAF  de  3  berceaux
par  professionnel .  Ce  bonus  attr ac t ivité  correspond  à  un  montan t  forfaitaire  total
par  berceau  de  1455  euros  annuels  (avec  pour  résul ta t  in  fine  une  revalorisa tion
moyenne  de  150€  net  mensuel/p rofessionnel  auprès  des  enfants)  se  décomposa n t
en  970  euros  de  finance m e n t  public  national  (soit  2/3  de  l’augme n ta t ion)  et  un
tiers  restan t  à  charge  soit  des  acteur s  associatifs,  soit  des  autre s  financeu r s
publics  (485€).  La  mise  en  œuvre  de  ce  bonus  est  effective  à  compte r  de  2024,  tout
au  long  de  l’année  au  fur  et  à  mesure  des  évolutions  conventionnelles  (soumises  à
agréme n t  ministé riel).  Par  parallélisme  des  formes  avec  les  engage m e n t s  pris  pour
les  acteurs  relevan t  de  la  convention  ALISFA,  la  Ville  de  Paris  a  toujours  indiqué
au  secteu r  associa tif,  que  pour  les  associa tions  avec  lesquelles  elle  est  liée
conventionnelleme n t ,  elle  aurai t  vocation  à  prend re  en  charge  ce  1/3  res tan t
(485€/place).  C’est  un  signe  tangible  du  soutien  exceptionnel  que  la  Ville  accorde
au  secteu r  associa tif  de  la  petite  enfance .

Les  autres  associa tions  gestionnai r es  de  crèches  associa tives  (qui  repré se n t e n t
près  de  8  000  places  sur  un  total  de  11  000),  sont  concerné e s  par  les  deux  accords
de  branche  du  secteu r  de  l’action  sanitai re  et  sociale  signés  le  18  juin,  qui
augmen t e n t  à  compte r  du  1 er  janvier  2024  les  rémuné r a t ions  de  183  €  nets
mensuels  pour  les  salariés  relevan t  des  conventions  collectives  1951,  1966  et
Croix- rouge.  L’État  a  agréé  et  étendu  ces  conventions  collectives,  qui  sont  donc
applicables  et  éligibles  au  01/01/2024  au  bonus  attr ac t ivité,  dans  les  conditions
prévues  pour  ce  dernie r .  Il  est  à  note r  que  la  base  de  finance m e n t  actée  par  l’Etat
reste  le  bonus  attr ac t ivité ,  alors  que  la  revalorisa t ion  est  plus  élevée  et  s’applique
à  un  périmè t r e  élargi  (ensemble  des  salariés  de  la  branche).

En  cohére nc e  avec  ses  engage m e n t s ,  et  pour  perme t t r e  aux  associa tions  de  faire
face  à  leurs  obligations  conventionnelles ,  il  est  donc  nécessai r e  que  la  Ville  de
Paris  puisse  confirmer  et  étendre  les  mesures  qui  ont  vocation  à  soutenir  le
secteu r ,  et  qui  reproduiron t  celles  déjà  mises  en  œuvre  depuis  le  1 er  janvier  2024
pour  les  associa tions  relevant  de  la  convention  collective  83  (ALISFA  –  55
associa tions  déjà  concern é e s) .  Cette  démarch e  assure r a  une  équité  de  traitem e n t
entre  associat ions  placées  dans  des  situa tions  compara bles .  Pour  ce  faire,  le  bonus
att rac t ivité  représ e n t e  une  base  inconte s t abl e  et  solide,  qui  perme t t r a  d’accorde r  à
chaque  association  un  surcroi t  de  finance m e n t  de  485  euros  par  place  agréée .  Dès
2024,  cette  mesure  doit  porte r  en  année  pleine,  au  regard  des  engage m e n t s
conventionnels  des  associa tions  ;  elle  revêt  par  ailleurs  un  carac tè r e  pérenne  ;
enfin,  il  doit  être  précisé  que  la  percep tion  du  bonus  attrac t ivité ,  et  donc  du



soutien  de  la  Ville,  est  conditionné e  à  la  mise  en  œuvre  effective  des
augmen t a t ions  salariales  par  les  employeur s  concernés .  Il  est  à  noter  que  cette
hausse,  qui  repré se n t e  un  engage m e n t  majeur  de  la  Ville,  correspond  à  la  part  de
financem e n t  que  représ e n t e  la  Ville  dans  les  recet te s  des  associa tions .

En  compléme n t  et  de  façon  ponctuelle,  la  présen te  délibér a t ion  propose  par
ailleurs  d’allouer  une  subven tion  complém en t a i r e  à  9  associa tions  dont  le  compte
de  résul ta t  2023  se  solde  par  un  déficit  d’exploita tion  et  dont  la  situat ion
financiè re  2024  s’est  encore  fragilisée,  du  fait  d’un  effet  ciseaux  lié  à
l’augme n t a t ion  des  dépens es  (notam m e n t  l’alimenta t ion,  les  frais  d’inté rim  et  les
charges  de  personnel)  et  à  la  baisse  des  produits  d’activité.  Ces  aides
exceptionnelles  visent  à  souteni r  spécifiquem e n t  ces  associa tions  éviter  ainsi  une
détér iora t ion  de  la  qualité  du  service  d’accueil  des  enfants  parisiens ,  et
contribue n t  directe m e n t  au  maintien  de  la  diversit é  de  l’offre  sur  notre  terri toi re .

Par  cette  délibér a t ion,  je  vous  propose  donc  de  voter  les  nouveaux  avenan t s
s’inscrivan t  dans  ce  plan  de  soutien  qui  complèt e  les  disposi tifs  d’accompa g n e m e n t
régulière m e n t  mis  en  œuvre ,  témoignan t  ainsi  de  la  volonté  toujours  plus  forte  de
la  Ville  de  Paris  d’accompag n e r  le  secteur  associa tif  de  la  petite  enfance .

Je  vous  remercie  de  m'auto rise r  à  signer  les  avenan t s  aux  conventions ,  ci- joints.  

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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